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Pansements actifs  -  Intervention forfaitaire mensuelle  :  Montant applicable à partir du 
1er janvier 2013 

 
En application de l’arrêté royal du 3 juin 2007, nous vous communiquons, par la présente, le 
montant de l’intervention forfaitaire mensuelle dans le coût des pansements actifs pour les 
patients souffrant de plaies chroniques. 

 
L’intervention mensuelle indexée s’élève à partir du 1er janvier 2013 à: 22,59 euros. 
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H. De Ridder, 
Directeur général. 

 
 
 


